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Par dépêche du 13 février 1984, Monsieur le Ministre de l'Education Nationale a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur l'avant
projet de loi spécifié â l 1intitulé. 

Les modifications essentielles que ce texte propose sont les suivantes: 

1. Créer la possibilité de déroger, dans des cas particuliers et en vue de ré
pondre â des besoins qui se manifestent, â la durée normale de trois ans pour
le cycle moyen du régime technique, ceci à l'instar de ce que la loi de 1979
prévoit déjà pour le régime professionnel, filière concomitante.

2. Changer l'appellation de la deuxième partie de l 'examen de fin d'apprentissa
ge en "partie essentiellement pratique" afin de permettre d'y reporter certaines
épreuves de theor1e qui ne peut être enseignée qu'au fur et à mesure de la pro
gression des travaux pratiques.

3. Rendre possible l'organisation â l'école du cycle moyen, régime professionnel
pour certains métiers où les places d'apprentissage manquent malgré un besoin en
personnel qualifié.

4. Ouvrir l'accès direct à la formation en vue de l'obtention d'un certificat de
capacité manuelle, formation qui actuellement n'est ouverte qu'aux élèves qui
sont en cours d'apprentissage et qui y subissent un échec.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est d'avis que ces modifica
tions sont justifiées et elle marque son accord avec les buts de la réforme. 

En ce qui concerne plus précisément la dernière mesure, à savoir l'accès direct 
â l'apprentissage pour l'obtention d'un CCM, la Chambre estime qu'elle aidera à 
intégrer dans la vie professionnelle notamment les élèves des classes complémen
taires et de l'enseignement différencié qui ont l'aptitude requise pour l'ap
prentissage essentiellement pratique d'une profession. 

La Chambre constate cependant que l'avant-projet du règlement d'exécution, â · 
l'encontre de ce que l 'exposé des motifs du projet de loi annonce, condamne â 
nouveau partiellement l'accès direct à la formation pratique en prescrivant 
l'âge minimum de 16 ans. 

La Chambre estime que les élèves qui, à la fin de la scolarité obligatoire, 
n'ont pas encore réussi â s'intégrer dans une classe de l 'enseignement postpri
maire, ne devraient pas être forcés à tourner â vide pendant une année entière 
avant d'être admissibles à la formation pratique. 




